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MeÌ‚me si elle ne lui est ni exclusive ni tout aÌ€ fait speÌ•cifique, lâ€™une des difficulteÌ•s juridiques
majeures qui deÌ•coulent de lâ€™usage dâ€™Internet tient aÌ€ la dimension internationale du reÌ•seau et, en
conseÌ•quence, aÌ€ la treÌ€s deÌ•licate et incertaine deÌ•termination de la loi applicable et des juridictions
compeÌ•tentes pour connaiÌ‚tre de certains litiges relatifs au contenu de ce aÌ€ quoi il est ainsi
mateÌ•riellement possible dâ€™acceÌ•der et qui produit donc des effets en de multiples endroits, sur le
territoire de diffeÌ•rents Etats. A cette reÌ•aliteÌ• sâ€™oppose un droit qui, sauf harmonisation internationale
ou europeÌ•enne, demeure essentiellement national.

Un message peut avoir eÌ•teÌ• mis en ligne sur un site implanteÌ• dans un pays donneÌ•, par un individu ayant
une certaine nationaliteÌ•, mais eÌ•ventuellement installeÌ• dans un Etat diffeÌ•rent. Il est susceptible de mettre
en cause une ou plusieurs personnes de nationaliteÌ• diffeÌ•rente et reÌ•sidant dans dâ€™autres pays. Il est
accessible par tous et partout aÌ€ travers le monde, dans tous pays ouÌ€ une infraction se trouve alors
commise entraiÌ‚nant ou non un preÌ•judice. Editeurs et prestataires techniques peuvent eÌ‚tre de nationaliteÌ•s
diffeÌ•rentes et avoir des liens de rattachement avec des territoires nationaux distinct.

Sâ€™agissant alors de la mise en jeu du reÌ•gime de responsabiliteÌ• pour abus de la liberteÌ• dâ€™expression
ou du fait dâ€™atteintes aux droits de proprieÌ•teÌ• intellectuelle, quelle(s) loi(s) appliquer et quelle(s)
juridiction(s) consideÌ•rer comme territorialement compeÌ•tente(s) pour en connaiÌ‚tre et dont les deÌ•cisions
ne se heurteront pas aÌ€ des difficulteÌ•s dâ€™exeÌ•cution ?

Dans le cadre de Â« demandes de deÌ•cisions preÌ•judicielles Â» formuleÌ•es par des juges nationaux
souhaitant quelques eÌ•claircissements et eÌ•leÌ•ments de solution aÌ€ cet eÌ•gard, la Cour de justice de
lâ€™Union europeÌ•enne (CJUE) a deÌ•jaÌ€ eu aÌ€ se prononcer (F. Shevill, 7 mars 1995) sur certains aspects
de ces questions en matieÌ€re de publications de presse dont la diffusion est aussi, meÌ‚me si câ€™est dans
une bien moindre mesure, susceptible de deÌ•border des frontieÌ€res nationales. Il nâ€™y a, aÌ€ cet eÌ•gard,
quâ€™une diffeÌ•rence de degreÌ• et de dimension, et non pas de nature, entre les peÌ•riodiques ou les livres,
les programmes de radio et de teÌ•leÌ•vision et les services de communication au public en ligne.
Sâ€™agissant dâ€™Internet, la Cour de justice vient aÌ€ nouveau dâ€™y reÌ•pondre, dans deux affaires
jointes, introduites lâ€™une par des juges allemands et lâ€™autre par des juges francÌ§ais, par un arreÌ‚t du
25 octobre 2011, eDate Advertising GmbH et O. et R. Martinez c. MGN Ltd. Dans lâ€™un et lâ€™autre
cas, avaient eÌ•teÌ• engageÌ•es des actions en responsabiliteÌ• civile conseÌ•cutives aÌ€ la publication
dâ€™informations et de photographies sur Internet, percÌ§ues comme constitutives dâ€™atteintes aux
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droits des personnes concerneÌ•es.

La deÌ•cision rendue est fondeÌ•e sur les dispositions du reÌ€glement (CE) nÂ° 44/2001 du Conseil dâ€™Etat,
du 22 deÌ•cembre 2000, concernant la compeÌ•tence judiciaire, la reconnaissance et lâ€™exeÌ•cution des
deÌ•cisions en matieÌ€re civile et commerciale et de la directive 2000/31/CE du Parlement europeÌ•en et du
Conseil, du 8 juin 2000, relative aÌ€ certains aspects juridiques des services de la socieÌ•teÌ• de
lâ€™information, et notamment du commerce eÌ•lectronique, dans le marcheÌ• inteÌ•rieur (directive sur le
commerce eÌ•lectronique).

Sâ€™agissant de la deÌ•termination de la juridiction compeÌ•tente, la CJUE reÌ•pond, en application du
reÌ€glement susmentionneÌ•, que, Â« en cas dâ€™atteinte alleÌ•gueÌ•e aux droits de la personnaliteÌ• au 
moyen de contenus mis en ligne sur un site internet, la personne qui sâ€™estime leÌ•seÌ•e a la faculteÌ• de 
saisir dâ€™une action en responsabiliteÌ•, au titre de lâ€™inteÌ•graliteÌ• du dommage causeÌ•, soit les 
juridictions de lâ€™Etat membre du lieu dâ€™eÌ•tablissement de lâ€™eÌ•metteur de ces contenus, soit les 
juridictions de lâ€™Etat membre dans lequel se trouve le centre de ses inteÌ•reÌ‚ts Â». Elle ajoute que Â«
cette personne peut eÌ•galement, en lieu et place dâ€™une action en responsabiliteÌ• au titre de 
lâ€™inteÌ•graliteÌ• du dommage causeÌ•, introduire son action devant les juridictions de chaque Etat membre 
sur le territoire duquel un contenu mis en ligne est accessible ou lâ€™a eÌ•teÌ• Â». Elle preÌ•cise alors que Â« 
celles-ci sont compeÌ•tentes pour connaiÌ‚tre du seul dommage causeÌ• sur le territoire de lâ€™Etat membre 
de la juridiction saisie Â».

Pour ce qui est de la deÌ•termination de la loi applicable, lâ€™arreÌ‚t commence par rappeler que, en
application de la directive de juin 2000, elle-meÌ‚me respectueuse des principes fondamentaux tant de la
liberteÌ• dâ€™entreprise, de la libre circulation des produits et de la libre prestation de services, que de la
liberteÌ• dâ€™information, sâ€™impose, Â« aux Etats membres, lâ€™obligation de veiller aÌ€ ce que les 
services de la socieÌ•teÌ• de lâ€™information fournis par un prestataire eÌ•tabli sur leur territoire respectent 
les dispositions nationales applicables dans ces Etats membres Â» et quâ€™interdiction leur est faite Â« 
de restreindre, pour des raisons relevant du domaine coordonneÌ•, la libre circulation des services de la 
socieÌ•teÌ• de lâ€™information en provenance dâ€™un autre Etat membre Â» et de soumettre les services
dâ€™Internet en provenance de lâ€™eÌ•tranger Â« aÌ€ des exigences plus strictes que celles preÌ•vues par le 
droit mateÌ•riel en vigueur dans lâ€™Etat membre Â» dâ€™origine. Dans les domaines coordonneÌ•s par
cette directive, câ€™est donc la loi du pays dâ€™origine du message qui sâ€™applique. Du fait meÌ‚me de
cette coordination et dâ€™une certaine similitude des reÌ•gimes politico-juridiques des Etats membres de
lâ€™Union, celle du pays de reÌ•ception ne devrait, en aucun cas, eÌ‚tre treÌ€s diffeÌ•rente.

Se trouvent ainsi aÌ€ peu preÌ€s reÌ•solues, au moins dans le cadre de lâ€™Union europeÌ•enne, les treÌ€s
deÌ•licates questions de la deÌ•termination des juridictions compeÌ•tentes et des lois applicables. Le reÌ•seau
Internet eÌ•tant de dimension universelle, en lâ€™absence dâ€™accords internationaux en la matieÌ€re, les
difficulteÌ•s nâ€™en demeurent pas moins, pour lâ€™heure, insurmontables.
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